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Centres hospitaliers
Question écrite n° 9002

Texte de la question

M Jean-Marc Nesme attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la situation difficile des hopitaux locaux. Ces hopitaux ont en effet des
services Medecine et Hebergement qui sont surcharges de malades relevant du long sejour en attente de
placement en etablissement de ce type, introuvable ou trop eloigne. Ces hopitaux locaux, dont les moyens
materiels et humains ne sont pas adaptes aux soins de type long sejour (la duree de sejour en service Medecine
est limitee a une quinzaine de jours), assurent actuellement une mission qui ne correspond ni a leur vocation
d'accueillir des personnes valides, ni a leur finalite. En consequence, il lui demande s'il ne serait pas opportun
de diversifier les services offerts par ces hopitaux locaux (maison de retraite, cure medicale, moyen et long
sejour, equipement de mini-plateau technique) afin qu'ils puissent repondre aux differents besoins et assurer
une gestion saine de leur etablissement.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale est pleinement conscient des
atouts que represente l'hopital local, qui constitue, dans le systeme de distribution de soins, un maillon
indispensable associant, en milieu rural, la medecine liberale au fonctionnement de l'hopital public. Ce type
d'etablissement offre, par ailleurs, aux patients qui le frequentent l'avantage du maintien dans une structure
aussi proche que possible de leur cadre de vie habituel et permet, en deconcentrant geographiquement les
zones d'intervention medicale, d'ameliorer l'acces aux soins de toutes les populations, grace a une medecine de
proximite en evitant, toutes les fois que cela est possible, des transferts vers des structures plus lourdes. Pour
toutes ces raisons, il importe de preserver la specificite des hopitaux locaux tout en traduisant, sur le plan de la
reglementation, les necessaires adaptations qu'impose l'evolution de ces etablissements qui, outre des sections
de medecine, sont autorisees a comporter des unites de moyen et de long sejour accueillant une clientele de
personnes agees, le plus souvent invalides. Avec la preoccupation de repondre aux nouveaux besoins de la
clientele agee des hopitaux locaux, des etudes sont en cours afin d'engager une politique de revalorisation de
ces etablissements et de permettre une diversification des services offerts ainsi qu'un meilleur fonctionnement
des unites qu'ils peuvent comporter.
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